ARRETE n°182CM du 12 février 2001 modifiant l’arrêté n°654CM du 10 mai 2000 définissant les modalités d’attribution de la dotation pour le développement de l’agriculture ou D.D.A.
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de l’élevage,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n°336PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n°444PR du 9 juin 1998 portant nomination et cessation de fonctions des membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°206PR du31 mai 1996 modifié relatif aux attributions du ministre de l’agriculture et de l’élevage ;

Vu la délibération n°92-219 AT du 22décembre 1992 portant définition des groupements de producteurs ;

Vu la délibération n°94-159AT du 22 décembre 1994 définissant les missions du service du développement rural ;

Vu l’arrêté n°782CMdu 4 août 1997 modifié relatif aux subventions d’investissement accordées par le territoire ;

Vu l’arrêté n°330CMdu 9 mars 1998 relatif au registre de l’agriculture et de la pêche lagonaire ;

Vu l’arrêté n°654CMdu 10 mai 2000 définissant les modalités d’attribution de la dotation pour le développement de l’agriculture ou D.D.A. ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 7 février 2001,

Arrête :

Article 1er.— L’article 22 de l’arrêté n°654CM du 10 mai 2000 est complété des dispositions suivantes :

“Une demande d’aide relevant de ce titre III peut également être déposée par un particulier pour des opérations visant à ouvrir ou développer des marchés à l’exportation. Cette demande doit être accompagnée des pièces 1, 2, 3, 7 et 8 visées à l’article 8 du présent arrêté, ainsi que d’une note financière et technique précise sur le programme à financer”.

Art.2.— L’annexe 1  jointe à l’arrêté n° 654 CM du 10 mai 2000 est complétée des dispositions suivantes :

-
acquisition de vitro-plants ;

-
acquisition de pots pour l’horticulture florale ;

-
acquisition de caillebotis et autres équipements pour élevages porcins et bovins ;

-
acquisition de barges et pirogue à moteur, et/ou moteur de 35CV maximum lorsque ces matériels sont nécessaires pour l’acheminement des productions.

Art.3.— Le ministre des finances et des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès et le ministre de l’agriculture et de l’élevage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 12 février 2001.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre des finances


et des réformes administratives,


Patrick PEAUCELLIER.


Le ministre de l’agriculture


et de l’élevage,


Patrick BORDET.

